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Le Liban a connu ses premières courses de chevaux depuis plus de cent ans, et 
a installé en 1923 dans la forêt des pins, l’Hippodrome de Beyrouth, considéré 
aujourd’hui le plus grand parc en plein centre de la Capitale.

A l’instar de tous les pays, la gestion des chevaux et des courses a été prise en 
charge, en premier lieu, par un comité de passionnés, éleveurs, propriétaires et 
administratifs lesquels, en 1969, ont créé la SPARCA, pour assurer la continuité de 
leur mission. Cette Association à but non lucratif et d’utilité publique qui gère le 
cheval et les courses au Liban, siège à l’Hippodrome du Parc de Beyrouth.

Depuis l’introduction des tests biologiques de confirmation de paternité au Liban, 
il a été enregistré près de 2,580 chevaux dans le Stud Book du cheval arabe liba-
nais, lequel constitue actuellement l’effectif de base pour les courses. 

La SPARCA gère également le Stud Book des chevaux Arabes de Pur Sang - 
WAHO - en pleine conformité avec les exigences de l’Organisation Mondiale du 
Pur Sang Arabe.

Réconfortée par la pratique du contrôle de filiation à travers les génotypes et 
l’ADN, la SPARCA a entrepris d’encourager les propriétaires et les éleveurs à 
introduire et développer l’élevage et les courses de la race de chevaux de Pur Sang 
Anglais.

Ce premier volume comporte exclusivement onze chevaux de Pur Sang Anglais 
dont deux étalons et neuf juments pleines, importés d’Angleterre et d’Irlande en-
tre décembre 2008 et janvier 2009 ainsi que les huit poulains produits de ces ju-
ments, dont la paternité respective a été confirmée.

Cette première initiative concrétise le souhait de la plupart des éleveurs et des 
propriétaires de voir se développer au Liban l’industrie hippique du cheval de Pur 
Sang Anglais.

Nabil de Freige
Président
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Article 1
Présentation
Le présent règlement fixe les conditions d’inscription au stud-book libanais du cheval de Pur Sang 
Anglais ainsi que les normes de qualification applicables aux reproducteurs. Il est établi par la com-
mission du stud-book du cheval de Pur Sang Anglais de la SPARCA qui est chargé de son application 
et qui est le seul organisme habilité à cet effet au Liban par le Comité International des Stud- books 
(ISBC).

Article 2
Le stud-book libanais du cheval de Pur Sang Anglais comprend:
1) Un répertoire des étalons approuvés à produire dans la race.
2) Un répertoire des juments destinées à produire dans la race.
3) Un répertoire des poulains inscrits au titre de l’ascendance.
4) Un répertoire des animaux inscrits au titre de l’importation.
5) Une liste des animaux exportés.
Il est procédé chaque année avant le 1er juillet à l’édition et publication des naissances de l’année 
précédente. 

Article 3
Sont seuls admis à porter l’appellation Pur Sang Anglais les chevaux inscrits au stud-book libanais du 
cheval de Pur Sang Anglais ou à un stud-book étranger du cheval de Pur Sang Anglais officiellement 
approuvé par l’International Stud-book Committee (ISBC).

Article 4
Les inscriptions au stud-book libanais du Cheval de Pur Sang Anglais se font au titre de l’ascendance 
ou au titre de l’importation. Elles sont payantes. Le barème des frais d’inscription et de gestion est 
fixé chaque année par le Comité de la SPARCA.

Article 5
Inscription au titre de l’ascendance
1) Est inscrit au titre de l’ascendance tout produit né au Liban remplissant les conditions réglemen-
taires relatives à l’identification à savoir:
          a) Etre issu d’une saillie régulièrement déclarée d’un étalon approuvé
          b) Ayant été déclaré à la SPARCA dans les 8 jours qui suivent sa naissance
          c) Ayant eu son signalement relevé sous la mère avant le sevrage et avant le 31 décembre 
          de l’année de naissance par un représentant de la SPARCA habilité à cet effet
          d) Ayant fait l’objet d’un contrôle de filiation compatible par génotype
          e) Ayant été marqué par Microchip suivant les modalités prévues par la réglementation en 

B- Règlement du Stud Book Libanais du cheval de Pur Sang Anglais
B- Rules and regulations of the Lebanese Stud Book of the Thouroughbred Horses

X1



          vigueur
          f) Immatriculé et enregistré par la SPARCA qui délivre pour lui un passeport (voir annexe 
          I) et une carte d’immatriculation. (voir article 16)
          g) Ayant acquitté les frais correspondants

L’étalon père du produit doit être approuvé pour la production de chevaux de Pur Sang Anglais 
suivant les conditions fixées à l’article 10 du présent règlement.
La jument mère du produit doit être inscrite au Stud-book libanais du cheval de Pur Sang Anglais, 
être âgée d’au moins 2 ans l’année de la saillie et satisfaire aux conditions fixées à l’article 11.

2) Sont également inscrit dans les mêmes conditions, les produits nés au Liban issus d’une mère in-
scrite et saillie à l’étranger par un étalon inscrit à la naissance à un stud-book approuvé par l’I.S.B.C. 
et pour lesquels un certificat de saillie doit être fourni.

Article 6
Noms des produits
Pour être inscrit au stud-book libanais du Pur Sang Anglais, un produit doit également avoir reçu un 
nom n’excédant pas 18 caractères y compris les signes et les espaces. (voir article 17)
Il est possible de procéder ultérieurement au changement de nom d’un Pur Sang Anglais, sous 
réserve qu’il n’ait pas débuté sa carrière de compétition et qu’il n’ait pas eu d’activité de reproduc-
tion et d’avoir acquitté les droits correspondants.
Aucun  produit de Pur Sang Anglais ne peut être livré à la reproduction s’il n’est pas nommé.

Article 7
Inscription au titre de l’importation
Tout cheval Pur Sang Anglais importé au Liban et inscrit à un stud-book étranger de Pur Sang 
Anglais officiellement approuvé par l’ISBC, peut être inscrit au stud-book libanais du cheval de Pur 
Sang Anglais selon les modalités suivantes:

Le propriétaire doit faire une demande d’inscription adressée à la SPARCA et accompagnée d’un 
dossier comprenant:
1) Une déclaration sur l’honneur de propriété.
2) Le Passeport du cheval incluant un signalement graphique validé par l’autorité émettrice
3) Un signalement descriptif et graphique de l’animal, établi au Liban par un représentant de la 
SPARCA dûment habilité.
4) Le règlement des frais d’inscription au Stud-book, et au contrôle d’identité par génotype.

Le propriétaire doit demander à l’autorité hippique concernée du pays d’exportation de faire par-
venir  directement à la SPARCA:
1) Le Certificat d’Exportation (si le séjour dépasse 9 mois).
2) Un certificat d’hémotype ou de génotype et la mention du résultat compatible du contrôle de 
filiation quelque soit la durée du séjour.
Si le cheval importé n’est pas nommé, le nom doit être approuvé par l’autorité compétente du 
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pays de naissance.

Article 8
Inscription à titre initial
Elle s’effectue selon les modalités fixées par le règlement du registre des Chevaux – étalon ou ju-
ment – issus d’un PS anglais confirmé Non Thouroughbred Libanais.

La liste des stud-books étrangers de Pur Sang Anglais approuvés est tenue à jour par la commis-
sion du stud-book. Elle est établie conformément aux décisions du Comité International des stud-
books (I.S.B.C).

Article 9
Commission du stud-book libanais du Pur Sang Anglais
1) Composition
La commission du stud-book est composée de la façon suivante:
          a) Le président de la SPARCA ou son représentant
          b) 4 membres dont un maximum de 2 éleveurs désignés par le Comité de la SPARCA
Sauf lorsqu’il représente le Président, le Directeur Général de la SPARCA est membre de droit 
avec voix consultative. 
A l’initiative du Président, la commission peut s’adjoindre tout expert avec voix consultative.
2) Missions
La commission du stud-book libanais du cheval Pur Sang Anglais est chargée :
          a) de proposer, à l’approbation du comité de la SPARCA, toutes modifications au présent 
          règlement sous réserve de l’approbation de l’ISBC.
          b) de formuler toute proposition relative à l’amélioration de cette race.
          c) de représenter l’élevage libanais du cheval de Pur Sang Anglais dans les instances inter-
          nationales.
          d) de se prononcer sur les cas particuliers qui lui sont soumis.
3) Règles de fonctionnement
La commission se réunit à la demande de son Président ou de la majorité de ses membres. Pour 
délibérer valablement la commission doit être composée d’au moins 4 membres. Les décisions sont 
prises à la majorité simple, la voix du Président est prépondérante. Si les décisions ou recomman-
dations ont un caractère public, les délibérations sont confidentielles.

Article 10
Approbation des étalons
Pour être approuvé pour produire au sein du stud-book libanais du cheval Pur Sang Anglais, chaque 
candidat étalon doit :
1) Etre inscrit au stud-book libanais du Pur Sang Anglais.
2) Avoir eu son identité vérifiée par un représentant de la SPARCA lors de leur première demande 
d’approbation à la monte publique.
3) Avoir son génotype déterminé, et fait l’objet d’un contrôle de filiation compatible par hémotype 
ou génotype.
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4) Etre âgé d’au moins 3 ans.
5) Etre déclaré apte à la reproduction en monte naturelle par certificat établi par un vétérinaire 
agrée par la SPARCA, à transmettre chaque année avec la demande d’approbation à la monte pub-
lique à déposer à la SPARCA avant le 10 janvier (tout dossier incomplet sera refusé).
6) Avoir acquitté les droits correspondants.
7) Satisfaire aux dispositions de l’annexe sanitaire.

Article 11
Conditions de reproduction
Pour produire au sein du stud-book libanais du cheval de Pur Sang Anglais, les poulinières doivent
satisfaire aux dispositions sanitaires et ce, sous le contrôle et la responsabilité de son ou ses pro-
priétaires et de l’étalonnier concerné.
Ne sont inscriptibles que les produits dont les parents ont satisfait aux conditions zootechniques 
et sanitaires d’autorisation de reproduire dans la race Pur Sang Anglais.
Seuls sont inscriptibles les produits issus d’une saillie naturelle de la poulinière par un étalon. A 
savoir: le Pur Sang Anglais doit être le résultat d’une saillie entre un étalon et une jument, c’est-à-
dire d’une saillie effective au cours de laquelle l’étalon monte sur la jument, avec introduction du 
pénis et éjaculation de sperme dans l’appareil reproducteur de la jument. 
Ne sont inscriptibles que les produits issus d’une gestation naturelle et que si la poulinière a mi-bas 
ce produit après l’avoir conçu dans son corps. 
Aucun produit résultant de ou produit par insémination artificielle, transfert ou transplantation 
d’embryon, clonage ou toute autre forme de manipulation génétique non répertoriée dans le 
présent article ne peut être inscrit dans le stud-book libanais du cheval Pur Sang Anglais.

Article 12
Naisseur
Au vu de la déclaration de naissance est considéré comme Naisseur d’un produit né au Liban, le 
propriétaire de la poulinière au moment de la mise bas du poulain et ce sauf dispositions contraires 
ayant fait l’objet du dépôt d’un contrat à la SPARCA pour autant que la carte d’immatriculation de 
la poulinière doit à son nom.

Article 13
Exportation
Avant toute exportation d’un Pur Sang Anglais stationné au Liban, il y a lieu de déposer une de-
mande d’Exportation précisant:
1) le motif de l’Exportation
2) le pays de destination
3) la date probable du départ
4) s’il s’agit d’une Exportation temporaire (en indiquant la date du retour) ou s’il s’agit d’une ex-
portation définitive

Doit être joint à cette demande
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1) la carte d’immatriculation
2) le passeport
3) le règlement des frais tel que fixés par le Comité de la SPARCA inclus ceux du contrôle d’identité 
avant le départ.
La demande doit être déposée au moins huit jours avant le départ.
Tout dossier incomplet sera refusé.

Article 14
Accord International
La SPARCA est signataire des articles 3, 4, 12, 13, 14 et 15 de l’accord international sur l’élevage 
et les paris publiés par la Fédération Internationale des Autorités Hippiques.
Pour toutes questions non directement fixées par le présent règlement, la SPARCA fera application 
de l’Accord International sur l’Elevage, les Courses et les Paris publié par la Fédération Interna-
tionale des Autorités Hippiques ou à défaut du Règlement du Stud-Book français du cheval de Pur 
Sang Anglais.

Article 15
Saison de monte
La saison de monte débute le 15 février et s’arrête le 15 juillet. 

Article 16
Carte d’Immatriculation
Une Carte d’Immatriculation sera émise au vu d’une déclaration sur l’honneur et sous la respons-
abilité du naisseur et à son nom ; en cas de vente, il devra l’endosser en indiquant le nom du nou-
veau propriétaire et l’envoyer à la SPARCA qui en établira une nouvelle carte d’immatriculation au 
nom du nouveau propriétaire et la lui adressera. 
Ces modalités s’appliquent lors de tout changement ultérieur du propriétaire.
Pour les chevaux importés, la carte d’immatriculation sera émise au nom du propriétaire au vu 
d’une déclaration sur l’honneur.

Article 17
Attribution du nom
1) La demande de nom doit être effectuée à l’aide du document officiel émis par la SPARCA auquel 
devra être joint le montant fixe par l’autorité compétente.
2) Pour les chevaux importés non nommés, la SPARCA recueillera au préalable l’accord écrit de 
l’autorité compétente du pays de naissance; elle en informera aussitôt les autorités des pays par 
lesquelles le produit concerné aura auparavant transité.
3) Une liste internationale des Noms Protégés est établie et publiée par la Fédération Internation-
ale conformément aux règles fixées par son Conseil Exécutif. La liste est composée des noms de 
certains chevaux dont le prestige est dû à leurs performances en courses ou au haras.
4) En ce qui concerne les noms enregistrés et non protégés, les critères suivants seront appliqués. 
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          a) dans le cas des étalons, 15 ans après leur mort ou 15 ans après leur dernière année de 
          monte enregistrée ou à 35 ans d’âge (le plus court de ces délais).
          b) dans le cas des poulinières, 10 ans après leur mort ou 10 après la dernière année où 
          elles ont été saillies ou ont donné un produit, ou à 25 ans d’âge. (le plus court de ces 
          délais). 
          c) dans le cas de tous les autres chevaux, 5 ans après leur mort ou à 20 ans d’âge (le plus 
          court de ces délais).
5) Aucun nom ne peut être accepté s’il est déjà enregistré dans les conditions fixées ci-dessus pour 
la réutilisation des noms ou si:
          a) il figure sur la liste internationale des noms protégés
          b) il comporte plus de dix-huit caractères, y compris signes et espaces
          c) il est le nom d’une personnalité sans l’autorisation de celle-ci ou de sa famille, ou à con-
          notation commerciale sans l’autorisation appropriée
          d) il est suivi de chiffres
          e) il est entièrement composé d’initiales ou partiellement composé de chiffres, de traits 
          d’union, de points, de virgules, de symboles, de points d’exclamation, de guillemets, de
          barres obliques, de deux points et de points virgules
6) il est malsain, vulgaire, obscène ou insultant; il est de mauvais goût, offensant pour des commu-
nautés religieuses, politiques ou ethniques
7) si dans sa prononciation il est identique ou similaire à un nom protégé ou à un nom enregistré 
pour un cheval dont l’année de naissance diffère de moins de dix ans de celle du cheval en ques-
tion
8) il commence par un autre signe qu’une lettre.
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1- Liste des poulinières avec leur produit
1- List of Imported Mares with their Progeny

#1 BON VIVANT (USA), 2002, bay, ASB Book Vol.32.
     Breeder: Roy Gottieb
 by  SALT LAKE (USA)
 ex  SHES A CALLING (CAN)
  by  CLEVER TRICK (USA)
  ex  SAVAGE CALL (USA)
   by  JUNGLE SAVAGE (USA)

2008: imported from Great Britain.
2009: aborted.

2012: DARK LADY (LEB), March 27, m, bay, LSB Vol. II # 23 
  by TONY JAMES (IRE) (imp)
     Breeder: Fadi Khoury 

2013: MUREX D’OR (LEB), June 26, m, bay, LSB Vol. III # 27 
                by TONY JAMES (IRE) (imp)
     Breeder: Fadi Khoury 

2015: IBN BON VIVANT (LEB), July 3, s, bay, LSB Vol. III # 28 
                    by TONY JAMES (IRE) (imp)
     Breeder: Fadi Khour

#2 BRANSTON PENNY (GB), 2002, chesnut, GBS Book Vol. 45.
     Breeder: Branston Stud Ltd
 by  PENNEKAMP (USA)
 ex  BRANSTON JEWEL (IRE)
  by  PRINCE SABO (GB)
  ex  TUXFORD HIDEAWAY (GB)
   by  CAWSTON’S CLOWN (GB)

2009: imported from Great Britain.

2009: SCORPIO (LEB)(imp in utero), April 26, s, bay, LSB Vol. I # 18
  by  DIAMOND GREEN (FR).
     Breeder: Roger Frenn
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2012: SUZANNA (LEB), November 15, m, chestnut, LSB Vol. II # 25
                      by GULF EXPRESS (USA)
     Breeder: Dr. Adnan Abdel Nabi

2013: SHAMIEH (LEB), November 2, m, bay, LSB Vol. II # 26
                      by GULF EXPRESS (USA)
     Breeder: Dr. Adnan Abdel Nabi 

#3 FATAYAAT (IRE), 2001, bay, GBS Book Vol. 45                                                          
     Breeder: Shadwell Estate
     Company Limited
 by  MACHIAVELLIAN (USA)
 ex  MARAATIB (IRE)
  by  GREEN DESERT (USA) 
  ex  SHUROOQ (USA)
   by  AFFIRMED (USA)

2009: imported from Great Britain.
2009: RAYESS (LEB), May, 3 bay, colt,
  by TAGULA (IRE).
     Breeder: Michel Pharaon

#4 LUNAR GODDESS (GB), 2003, bay, GBS Book Vol. 45  
     Breeder: Cheveley Park Stud Ltd
 by  ROYAL APPLAUSE (GB)
 ex  MOON GODDESS (GB)
  by  RAINBOW QUEST (USA)
  ex  MYSTIC GODDESS (USA)
   by  STORM BIRD (CAN)

2009: imported from Great Britain.
2009: NAWAAJI (LEB) (imp by urtero), May 9, m, bay, LSB Vol. I # 17 
                      by  KYLLACHY (GB).
     Breeder: Mohamad al Qatami

2015: BINT LUNAR GODDESS (LEB), July 10, m, chestnut, LSB Vol. III # 29 
           by TONY JAMES (IRE) (imp)
     Breeder: Mohamad al Qatami 



1- Liste des poulinières avec leur produit
1- List of Imported Mares with their Progeny

5

#5 MAGGIE MINX (IRE), 2003, bay, GBS Book Vol. 45  
     Breeder: John and Mrs. Susan Flavin
 by  XAAR (GB)
 ex  FOOLISH FUN (GB)
  by  FOOLS HOLME (USA)
  ex  CALALOO SIOUX (USA)
   by  OUR NATIVE (USA)
2008: imported from Great Britain.
2009: SABRINA (LEB) (imp in utero), January 1st, m, bay, LSB Vol. I # 12 
  by  SLEEPING INDIAN (GB).
     Breeder: Nabil de Freige

2010: IBN MAGGIE MINX (LEB), July 24, s, chestnut, LSB Vol. II # 20
                      by GULF EXPRESS (USA) (imp)
     Breeder: Nabil de Freige 

#6 MORNING SONG (IRE), , bay, GBS Book Vol. 45 
     Breeder: Ivan and Mrs. Eileen Heanen
 by  FATH (USA)
 ex  JOHN’S BALLAD (IRE)
  by  BALLAD ROCK (IRE)
  ex  JADHRINGA (GB)
   by  PETINGO (GB)

2009: imported from Great Britain.
2009: SKY FALCON (LEB) (imp in utero), April 1st, s, bay, LSB Vol. I # 13 
                      by  KYLLACHY (GB).
     Breeder: Bechara Sakr

#7 NUIT ET BROUILLARD (FR), , bay, FR Vol. 58 
     Breeder: Marquise Soledad de Moratalla
 by  SINGSPIEL (IRE)
 ex  JOYEUSE ENTREE (GB)
  by  KENDOR (FR)
  ex  CAPE OF GOOD HOPE (FR)
   by  CRYSTAL GLITTERS (USA)
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2008: imported from Great Britain.
2009: RESAALA (LEB) imp in utero), March 12, m, bay, LSB Vol. I # 16
                      by  TRADE FAIR (GB).
     Breeder: Mohamad al Qatami

2010: RIHAAM (LEB), July 30, m, bay, LSB Vol. II # 22 
                      by TONY JAMES (IRE) (imp)
     Breeder: Mohamad al Qatami 

#8 REBECCA’S PRIDE (IRE), 2003, bay, GBS Book Vol. 45 
     Breeder: Airlie Stud
 by  STRAVINSKY (USA)
 ex  BENGUELA (USA)
  by  LITTLE CURRENT (USA)
  ex  LADY WINBORNE (USA)
   by  SECRETARIAT (USA)

2008: imported from Great Britain.

2009: MABROUKEH (LEB) (imp in utero), March 30, m, bay, LSB, Vol. I #19
  by  RAKTI (GB).
     Breeder: Joseph Sehnaoui

2011 MOULOUKIEH (LEB), January 30, m, bay, LSB Vol. II # 24
                      by TONY JAMES (IRE) (imp)
     Breeder: Joseph Sehnaoui

#9 REVIVALIST (GB), , bay, GBS Book Vol. 45  
     Breeder: Cheveley Park Stud Ltd
 by  BENNY THE DIP (USA),
 ex  BRAVE REVIVAL (GB)
  by  DANCING BRAVE (USA)
  ex  FEARLESS REVIVAL (GB)
   by COZZENE (USA)

2008: imported from Great Britain.

6



1- Liste des poulinières avec leur produit
1- List of Imported Mares with their Progeny

2009: ZAHLEH (LEB) (imp in utero), April 4, m, bay, LSB, Vol. I # 15
                      by TRADE FAIR (GB)
     Breeder: Mudhar Shawkat 

2010: SHARAYEEN (LEB), May 24, m, bay, LSB Vol. II # 21 
                      by GULF EXPRESS (USA) (imp)
     Breeder: Mudhar Shawkat 
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#10 GULF EXPRESS (USA), 2004, bay, ASB Vol. 32  
     Breeder: Gracefield & Brad Ray
 by  LANGFUHR (CAN),
 ex  WASSIFA (GB)
  by  SURE BLADE (USA)
  ex  RYE TOPS (IRE)
   by ILE DE BOURBON (USA)

2009: imported from Great Britain.

#11 TONY JAMES (IRE), 2002, bay, GBS Book Vol. 45, p1186
     Breeder: Ewar Stud Farms
 by  XAAR (GB)
 ex  SUNSET RIDGE (FR)
  by  GREEN TUNE (USA)
  ex  SUNSET REEF (GB)
   by  MILL REEF (USA)

2009: imported from Great Britain

2- Etalons Importés
2- Imported Stallions
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3- Poulains et Pouliches Nés au Liban
3- Foals and Fillies Born in Lebanon 

#12 SABRINA, (LEB) (imp in utero), 2009, m, bay
     Breeder: Nabil de Freige 
 by  SLEEPING INDIAN (GB)
 ex  MAGGIE MINX (IRE) (imp)
  by  BENNY THE DIP (USA) 
  ex  BRAVE REVIVAL (GB)
   by  DANCING BRAVE (FR)

#13 SKY FALCON, (LEB) (imp in utero), 2009, s, bay
     Breeder: Bechara Sakr 
 by  KYLLACHY (GB)
 ex  MORNING SONG (IRE) (imp)
  by  FATH (USA) 
  ex  JOHN’S BALLAD (IRE)
   by  JADHRINGA (GB)

#14 RAYESS, (LEB) (imp in utero) 2009, s, bay
     Breeder: Michel Pharaon 
 by  TAGULA (IRE)
 ex  FATAYYAT (IRE) (imp)
  by  MACHIAVELLIAN (USA) 
  ex  MARAATIB (IRE)
   by  GREEN DESERT (USA)

#15 ZAHLEH, (LEB) (imp in utero) 2009, m, bay
     Breeder: Mudhar Shawkat
 by  TRADE FAIR (GB)
 ex  REVIVALIST (GB) (imp)
  by  BENNY THE DIP (USA) 
  ex  BRAVE REVIVAL (GB)
   by  DANCING BRAVE (USA)
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3- Poulains et Pouliches Nés au Liban
3- Foals and Fillies Born in Lebanon 

#16 RESAALA, (LEB) (imp in utero) 2009, m, bay
     Breeder: Mohamad al Qatami 
 by  TRADE FAIR (GB)
 ex  NUIT ET BROUILLARD (FR) (imp)
  by  GINGSPIEL (IRE) 
  ex  JOYEUSE ENTRÉE (GB)
   by  KENDOR (FR)

#17 NAWAJI, (LEB) (imp in utero), 2009, m, bay, LSB Vol. I # 17
     Breeder: Mohamad al Qatami 
 by  RYLLADY (GB)
 ex  LUNAR GODDESS (GB) (imp)
  by  ROYAL APPLAUSE (GB) 
  ex  MOON GODDESS (GB)
   by  RAINBOW QUEST (USA)

#18 SCORPIO, (LEB) (imp in utero), 2009, s, bay
     Breeder: Roger Frenn 
 by  DIAMOND GREEN (FR)
 ex  BRANSTON PENNY (GB) (imp)
  by  PENNEKAMP (USA) 
  ex  BRANSTON JEWEL (IRE)
   by  PRINCE SABO (GB)

#19 MABROUKEH, (LEB) (imp in utero), 2009, m, bay 
     Breeder: Joseph Sehnaoui 
 by  RAK TI (GB)
 ex  REBECCA’S PRIDE (IRE) (imp)
  by  STRAVINSKY (USA) 
  ex  BENGUELA (USA)
   by  LITTLE CURRENT (USA)
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3- Poulains et Pouliches Nés au Liban
3- Foals and Fillies Born in Lebanon 

#20 IBN MAGGIE MINX, (LEB), 2010, s, chestnut
     Breeder: Nabil de Freige 
 by  GULF EXPRESS (USA) (imp)
 ex  MAGGIE MINX (IRE) (imp)
  by  BENNY THE DIP (USA) 
  ex  BRAVE REVIVAL (GB)
   by  DANCING BRAVE (FR)

#21 SHARAYEEN, (LEB), 2010, m, bay
     Breeder: Mudhar Shawkat 
 by  GULF EXPRESS (USA) (imp)
 ex  REVIVALIST (GB) (Imp)
  by  BENNY THE DIP (USA) 
  ex  BRAVE REVIVAL (GB)
   by  DANCING BRAVE (USA)
   ex  FEARLESS REVIVAL (GB)
    by COZZENE (USA)

#22 RIHAAM, (LEB), 2010, m, bay
     Breeder: Mohamad al Qatami 
 by  TONY JAMES (IRE) (imp)
 ex  NUIT ET BROUILLARD (FR) (imp)
  by  GINGSPIEL (IRE) 
  ex  JOYEUSE ENTRÉE (GB)
   by  KENDOR (FR)

#23 DARK LADY (LEB), 2012, m, bay
     Breeder: Fadi Khoury
 by  TONY JAMES (IRE) (imp)
 ex  BON VIVANT (USA) (imp)
  by  SALT LAKE (USA)
  ex  SHES A CALLING (CAN)
   by  CLEVER TRICK (USA)
   ex  SAVAGE CALL (USA)
    by  JUNGLE SAVAGE (USA)
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3- Poulains et Pouliches Nés au Liban
3- Foals and Fillies Born in Lebanon 

#24 MOULOUKIEH, (LEB), 2011, m, bay
     Breeder: Joseph Sehnaoui 
 by  TONY JAMES (IRE)(imp)
 ex  REBECCA’S PRIDE (IRE)(imp)
  by  STRAVINSKY (USA) 
  ex  BENGUELA (USA)
   by  LITTLE CURRENT (USA)

#25 SUZANNA (LEB), 2012, m, chestnut
     Breeder: Dr. Adnan Abdel Nabi
 by GULF EXPRESS (USA) (imp)
 ex  BRANSTON PENNY (GB) (imp)
  by  PENNEKAMP (USA) 
  ex  BRANSTON JEWEL (IRE)
   by  PRINCE SABO (GB)

#26 SHAMIEH (LEB), 2013, m, bay
     Breeder: Dr. Adnan Abdel Nabi 
 by GULF EXPRESS (USA) (imp)
 ex  BRANSTON PENNY (GB) (imp)
  by  PENNEKAMP (USA) 
  ex  BRANSTON JEWEL (IRE)
   by  PRINCE SABO (GB)

# 27 MUREX D’OR (LEB), 2013, m, bay
     Breeder: Fadi Khoury 

 by TONY JAMES (IRE) (imp)
 ex BON VIVANT (USA) (imp)
  by  SALT LAKE (USA)
  ex  SHES A CALLING (CAN)
   by  CLEVER TRICK (USA)
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3- Poulains et Pouliches Nés au Liban
3- Foals and Fillies Born in Lebanon 
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# 28 IBN BON VIVANT (LEB), 2015, s, bay
     Breeder: Fadi Khoury 
 
 by TONY JAMES (IRE) (imp)
 ex BON VIVANT (USA) (imp)
  by  SALT LAKE (USA)
  ex  SHES A CALLING (CAN)
   by  CLEVER TRICK (USA)

# 29 BINT LUNAR GODDESS (LEB), 2015, m, chestnut
     Breeder: Mohamad al Qatami
        
 by TONY JAMES (IRE) (imp)
 ex LUNAR GODDESS (GB) (imp)
  by ROYAL APPLAUSE (GB)
  ex  MOON GODDESS (GB)
   by  RAINBOW QUEST (USA)



4- Liste des juments 
4- List of mares
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#1 BON VIVANT (USA), 2002, bay, imported by Fadi Khoury 

#2 BRANSTON PENNY (GB), 2002, chesnut, imported by Roger Frenn 

#3 FATAYAAT (IRE), 2001, bay, imported by Michel Pharaon 

#4 LUNAR GODDESS (GB), 2003, bay, imported by Mohamad al Qatami 

#5 MAGGIE MINX (IRE), 2003, bay, imported by Nabil de Freige 

#6 MORNING SONG (IRE), 2004, bay, imported by Bechara Sakr 

#7 NUIT ET BROUILLARD (FR), 2004, bay, imported by Mohamad al Qatami 

#8 REBECCA’S PRIDE (IRE), 2003, bay, imported by Joseph Sehnaoui

#9 REVIVALIST (GB), 2002, bay, imported by Mudhar Shawkat 

#12 SABRINA (LEB) (imp in utero), 2009, bay, bred by Nabil de Freige 

#15 ZAHLEH (LEB) (imp in utero), 2009, bay, bred by Mudhar Shawkat 

#16 RESAALA (LEB) (imp in utero), 2009, bay, bred by Mohamad al Qatami 

#17 NAWAJI (LEB) (imp by urtero), 2009, bay, bred by Mohamad al Qatami

#19 MABROUKEH (LEB) (imp in utero), 2009, bay, bred by Joseph Sehnaoui

#21 SHARAYEEN (LEB), 2010, bay, bred by Mudhar Shawkat 

#22 RIHAAM (LEB), 2010, bay, bred by Mohamad al Qatami 

#23 DARK LADY (LEB), 2012, bay, bred by Fadi Khoury 

#24 MOULOUKIEH (LEB), 2011, bay, bred by Joseph Sehnaoui

#25 SUZANNA (LEB), 2012, chestnut, bred by Dr. Adnan Abdel Nabi

#26 SHAMIEH (LEB), 2013, bay, bred by Dr. Adnan Abdel Nabi

#27 MUREX D’OR (LEB), 2013, bay, bred by Fadi Khoury 

#29 BINT LUNAR GODDESS (LEB), 2015, chestnut, bred by Mohamad al Qatami

4- Liste des juments
4- List of mares
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5- Liste des Etalons  
5- List of Stallions
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#10 GULF EXPRESS (USA), 2004, bay, imported by M. Qatami & M. Shawkat

#11 TONY JAMES (IRE), 2002, bay, imported by M. Qatami & M. Shawkat

#13 SKY FALCON (LEB) (imp in utero), 2009, bay, bred by Bechara Sakr 

#14 RAYESS (LEB) (imp in utero), 2009, bay, bred by Michel Pharaon 

#18 SCORPIO (LEB) (imp in utero), 2009, bay, bred by Roger Frenn 

#20 IBN MAGGIE MINX (LEB), 2010, chestnut, bred by Nabil de Freige 

#28 IBN BON VIVANT (LEB), 2015, bay, bred by Fadi Khoury

5- Liste des Etalons 
5- List of Stallions
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2009 SKY FALCON #13

2010 NUIT & BROUILLARD #7

2012 ZAHLEH #15

2013 MAGGIE MINX #5

2013 RESAALA #16

2013 SABRINA #12

2013 SHARAYEEN #21 

2014 IBN MAGGIE MINX # 20

2014 SHAMIEH # 26

2014 FATAYAAT # 3

2015 MOULOUKIEH # 24

2015 NAWAJI # 17

6- Liste des Chevaux Morts
6- List of Dead Horses
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7- Naisseurs et Haras au Liban
7- Breeders and Studs in Lebanon
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Adnan Abdel Nabi   Al Karak / Bekaa - Lebanon

Bechara Sakr    Hoche Sneid / Bekaa - Lebanon

Fadi Khoury    Riyak / Bekaa - Lebanon

Joseph Sehnaoui   Hoche Sneid / Bekaa - Lebanon

Michel Pharaon   Riyak / Bekaa - Lebanon

Mohamad al Qatami   Al Karak / Bekaa - Lebanon

Mudhar Shawkat   Terboul / Bekaa - Lebanon 

Nabil de Freige   Hoche Sneid / Bekaa - Lebanon

Roger Frenn    Zahlé / Bekaa – Lebanon

7- Naisseurs et Haras au Liban
7- Breeders and Studs in Lebanon
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BINT LUNAR GODDESS (LEB), m, chestnut, 2015, LSB Vol. III # 29

BRANSTON PENNY (GB), m, chesnut, 2002, LSB Vol. I # 2

BON VIVANT (USA), m, bay, 2002, LSB Vol. I # 1

DARK LADY (LEB), m, bay, 2012, LSB Vol. II # 23

FATAYAAT (IRE), m, bay, 2001, LSB Vol. I # 3

GULF EXPRESS (USA), s, bay, 2004, LSB Vol. I # 10

IBN BON VIVANT (LEB), s, bay, 2015, LSB Vol. III # 28 

IBN MAGGIE MINX (LEB), s, chestnut, 2010, LSB Vol. II # 20 

LUNAR GODDESS (GB), m, bay, 2003, LSB Vol. I # 4

MABROUKEH (LEB) (imp in utero), m, bay, 2009, LSB Vol. I # 19

MAGGIE MINX (IRE), m, bay, 2003, LSB Vol. I # 5 

MORNING SONG (IRE), m, bay, 2004, LSB Vol. I # 6 

MOULOUKIEH (LEB), m, bay, 2011, LSB Vol. II # 24

MUREX D’OR (LEB), m, bay, 2013, LSB Vol. III # 27 

NAWAJI (LEB) (imp by urtero), m, bay, 2009, LSB Vol. I # 17 

NUIT ET BROUILLARD (FR), m, bay,  2004, LSB Vol. I # 7

RAYESS (LEB) (imp in utero), m, bay, 2009, LSB Vol. I # 14 

REBECCA’S PRIDE (IRE), m, bay, 2003, LSB Vol. I # 8 

RESAALA (LEB) (imp in utero), m, bay, 2009, LSB Vol. I # 16 

REVIVALIST (GB), m, bay, 2002, LSB Vol. I # 9 

RIHAAM (LEB), m, bay, 2010, LSB Vol. II # 22

SABRINA (LEB) (imp in utero), m, bay, 2009, LSB Vol. I # 12 

SCORPIO (LEB) (imp in utero), s, bay, 2009, LSB Vol. II # 18

SHAMIEH (LEB), m, bay, 2013, LSB Vol. II # 26

SHARAYEEN (LEB), m, bay, 2010, LSB Vol. II # 21

SKY FALCON (LEB) (imp in utero), s, bay, 2009, LSB Vol. I # 13 

SUZANNA (LEB), m, chestnut, 2012, LSB Vol. II # 25

TONY JAMES (IRE), s, bay, 2002, LSB Vol. I # 11

ZAHLEH (LEB) (imp in utero), m, bay, 2009, LSB Vol. I # 15
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Dead Horses
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2008

2009

2009

2010

2011

2012

2013

2015

2009

2010

2012

2013

2014

2015

STALLION

2

BROODMARE

5

4

1

1

1

1

COLT

3

1

1

1

1

FILLY

5

2

1

2

2

1

1

1

2

1

1
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1- Abbreviations

Am.S.B., American Stud Book
FSB, French Stud Book
GSB, Great Britain and Ireland Stud Book
LSB, Lebanese Stud Book
Vol, Volume
p, Page

2- Suffixes

CAN, Canada
FR, France
GB, Great Britain
IRE, Ireland
LEB, Lebanon
USA, United States of America
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